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Discrimination de personnes diabétiques souhaitant intégrer la police nationale
Question écrite n° 5169

Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la situation persistante de
discrimination dans l'accès à certains métiers pour les personnes atteintes de maladies chroniques et en
particulier celle des personnes diabétiques souhaitant intégrer la police nationale. La loi du 6 décembre 2021
relative aux restrictions d'accès à certaines professions en raison de l'état de santé a imposé que l'appréciation
médicale des conditions de santé requises pour exercer une fonction soit effectuée de manière individuelle, en
tenant compte des possibilités de traitement et de compensation du handicap. Le SIGYCOP, qui régissait
jusqu'alors le recrutement dans la police nationale, a ainsi été abrogé et remplacé par une série de textes
publiés en novembre 2022. Si ces changements avaient suscité une vague d'espoir chez les personnes qui,
jusque-là, se savaient dans l'impossibilité d'intégrer ces fonctions, celle-ci a rapidement été balayée par la réalité
du terrain : les médecins chargés d'évaluer l'aptitude des candidats continuent de prononcer des inaptitudes
d'office à l'encontre des candidats vivant avec un diabète, sans qu'aucun examen au cas par cas ne soit réalisé,
en dépit des réformes entreprises. Cette situation constitue une discrimination manifeste et un frein injustifié à
l'accès à la fonction publique. Cette problématique a déjà été soulevée auprès du ministère à de nombreuses
reprises par les associations de patients, dont la fédération française des diabétiques. Or, malgré ces
sollicitations, non seulement la situation n'a pas évolué positivement, mais elle s'est même détériorée. Ceci est
d'autant plus injustifié que le diabète est l'une des pathologies ayant bénéficié des avancées thérapeutiques les
plus nombreuses et rapides de ces dix dernières années : ce qui pouvait autrefois légitimement faire craindre
des complications susceptibles d'altérer brutalement les capacités fonctionnelles d'un individu est aujourd'hui
largement maîtrisé grâce aux nouvelles technologies, permettant aux personnes diabétiques de mener une vie
professionnelle pleinement active et sécurisée. Aussi, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures qu'il
entend prendre afin de garantir la bonne application des réformes adoptées et de mettre un terme à ces
décisions d'inaptitude systématiques. Il souhaite également qu'un cadre clair soit établi afin de garantir que les
évaluations médicales reposent sur la base des compétences réelles des candidats et non sur des préjugés
obsolètes.
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